
I)tlt Blaye DfiRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

Pour : a
Contre : 0
Abstândon : 0

Mairie de Btaye (33390)

L,an deux mitte vingt-cinq te 2 décembre, le Conseil Municipal de [a Commune de Btaye

étant assemblé en sesslon ordinaire satle du conseiL municipal, après convocation légate

en date du 25 novembre 2025. sous Ia présidence de Monsieur Denis BALDES Maire de

Blaye.

Etaient présents :

M. BALDES, Maire
Mme SARRAUTE, M BROSSARD, Mme GIROTTI, M. CARREAU, Mme MERCHADOU, M'

SABOURAUD M SERAFFON. Mme SENT|ER Adloints. Mme HIMPENS, Mme

GRANGEON, M. CASTETS. Mme THEUIL. Mme PAIN-GOIOSSO, Mme BAUDERE' M'

CARDOSO, M ryMAS, M WINTERSHEIM, i\4. MOINET, Mme SANCHEZ, Conseillers

Municrpaux.

Etâit êxcusé et rcprésênté pâr pouvoiÿ:
M. RENAUD à Mme SENTIER

Etalent excusés:
Mme HOLGADO. M. JOUBE

Etelant absântÊs:

Mme LUCKHAUS. Mme DUBOURG

Conformément à L'articte L - ?12115 du Cocle Générat des Cotlectivités Territoriates. Mme

PAlNGoJoSSoestéluesecrétairedeséance,etCeCiàl,unanimitédesmembres
présents.

Conselllers en exerclce : 25
ConsolUêrs présênt3 : 20
Consdlters votanB: zl

I:t - Tmr-lu DEs EFFEcrlFs - cRÉAnoN D'uN PosrE D'AGENT D'ENTRmEN DEi EsPAcEs

VERTS

Le Conselt Munlclpal déllbère à l'unanlmlté

conformément à t'articte L313-1 du Code Générat de [a Fonction Pubtique, les emplois de

chaquecottectivitésontcréésparl'organedétibérantde[acollectivité.

Vu [a nécessité de créer un emploi pelmanent d'agent d'enïetien des espaces verts à

temps complet à râison de 35/35tè-".

Cet emptoi pourrait être pourvu par un fonctionnalre de catégofie C.de [a fitière

technique aux grades d,ad.ioint tecËnique, adjoint technique principal de 2'è^" classe ou

adioint technique principat de 1"'" ctasse'

L,emptoipourraêtreoccupéparunagentcontlactuelrecrutéàduréedéterminéepour
urr" àrréà maximate d'un an Ln cas dà recherche infructueuse de candidats statutâires

",,.,a"t'appticationdet,articteLS32-l4duCodeGénéralde[aFonctionPubtique.è" a"*" pou.ra être protongée, dans ta ltmite d'une durée totale de 2 ans' lorsque' au

i".,n" a" à duré" fixée au 2'É" atinéa de l'articte L332-14 du Code Générat de [a Fonction

Pubtique,[aprocéduredelecrutementafindepourvoir[,emp[oiparunfonctionnairen,a
pu abouür.

llestproposéauConseilMunicipal[acréation,autab[eaudeseffectifs'd,unposte



d'agent d'entreüen des espaces verts aux grades d'adjoint technique, adjoint technique
principat de 2'è" classe ou adjoint technique pdncipat de 1è'" ctasse à temps comptet.

Les crédits sont prévus au budget principal Mÿ au chapitre 012

La commission n'1 (Affaires Générates / Ressources Humaines) s'est réunie [e 1g
novembre 2025 et a émis un avis favorabte.
La commission n'6 (Finances) s'est réunie [e 24 novembre 2025 et a émis un avls
favorable.

Falt et adopte à l'unanlmtté en séance, les Jours, mols et an susdlts :

La présente délibéralon peut faire ioblet d'un recours pour excès de pouvo( devant ie fribunal Adminlstratif de
Bordeaux dans un délai de deux mors à compter de sa publicatron et de sa réception par le représentant de l'Etat
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